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Projet d‘implantation du terminal méthanier 
Rabaska et des infraskuctures connexes 

Lévis 621 1-04-004 

Le 17 janvier 2007 

Monsieur Qussaï Samak. président 
Monsieur Jean Paré, cornmissaire 
Monsieur Jean-Philippe Waaub, commissaire 
BUREAU D’AUDIENCES PUBLIQUES SUR 

L’ENVIRONNEMENT 
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10 
Québec, Québec G l R  6A6 

Monsieur le président, 
Messieurs les commissaires. 

En tant que parent et membre du conseil d’Établissement de l’École 
Ste-Famille, je voudrais vous exposer brièvement les angoisses que le projet Rabaska 
suscite dans ma famille et notre établissement scolaire depuis ces 2 dernières années. 

La première préoccupation se porte sur la de nos enfants. Cette 
école privée située sur une magnifique propriété avec une vue sur le fleuve St-Laurent 
et l’île d’Orléans serait envahit par une comoaenie à haut risque. 

L’environnement paisible serait remplacer par un environnement 
industriel, causé par le port méthanier, les réservoirs et les autres industries qui s’y 
grefferaient. 

La aualité de vie des élèves serait diminuée et affectée significativemeut 
par le brusque changement de zonage. 

L’anxiété des parents qui seraient dans l’impossibilité de venir en aide ou 
en contact avec leurs enfants lors d’incident. 

Le bruit occasionné par la construction, les transbordements, les 
installations connexes et les compagnies qui suivraient inévitablement. 

Le danger routier causé par un trafic accru. A noter que plusieurs enfants 
se rendent à l’École. 
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Plusieurs familles ont quitté leur région (Montréal, Beauce, Vaudreuil, 
Ottawa, St Hyacinthe, etc.) pour s’établir près de cette école, construite en 1906, afin 
d’assurer que leurs enfants étudient dans un cadre pittoresque et sain. 

Ne permettez pas que notre école soit la seule à être si près d’un port 
méthanier. Le gouvernernent du Québec serait-il alors le seul à ne pas protéger une 
zone scolaire? 

Si un tel projet s’avérait réellement nécessaire, (ce que je  doute après 
l’acceptation du projet Cacouna et les 2 nouvelles centrales Eastmain 1-A et La 
Sarcelle) le gouvernement ne devrait-il pas exiger du promoteur qu’il soit érigé loin des 
écoles et de la population comme cela est exigé en Europe? 

Veuillez S.V.P. protéger nos enfants, notre école, notre territoire contre les 
puissances industrielles. 

Je vous remercie de votre attention. 

Chantal Genesse-Paquet 
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